
Bénévolat
& parcours pénal

Favoriser l’insertion des personnes sous main de 

justice, leur faciliter l’accès au bénévolat



DÉVELOPPER  

LE BÉNÉVOLAT 

« AVEC ET PAR »

France Bénévolat favorise le droit au 
bénévolat pour tous. Son ambition 
est de faire du bénévolat un 
formidable levier d’inclusion sociale 
et d’éducation à la citoyenneté 
active, et ainsi contribuer aux grands 
défis sociétaux de notre pays. Pour 
répondre à cette ambition, France 
Bénévolat a initié des programmes 
thématiques qui nourrissent et 
constituent les nouvelles voies de 
ses trois missions : promotion, 
intermédiation active et valorisation 
du bénévolat associatif.
La place des personnes sous main 
de justice dans notre société est 
l’un des champs d’action pour lequel 
France Bénévolat agit.
Le sens de la peine est une question 
chaque jour renouvelée … Les 
deux-tiers d’entre eux purgent des 
peines en « milieu ouvert », nous 
les côtoyons parfois sans le savoir, 
le bénévolat peut leur apporter la 
reconnaissance dont ils ont souvent 
besoin pour se reconstruire. 
Le tiers d’entre eux se trouve en 
détention dans un établissement 
pénitentiaire, ils en sortiront...  
La construction d’un projet de 

bénévolat pendant la détention est 
possible, il favorisera leur retour à 
une place utile dans notre société, 
il réduira de manière significative le 
risque de récidive.

Le bénévolat : un puissant levier d’insertion 

ETAT DES LIEUX DU BÉNÉVOLAT AUPRÈS DES 
PERSONNES SOUS MAIN DE JUSTICE
Il y a environ 12 000 bénévoles qui interviennent  
en France auprès des personnes sous main de 
justice, au travers des associations spécialisées, des 
associations généralistes ayant des actions dédiées 
et des aumôneries confessionnelles.
En 2017, France Bénévolat s’est tout d’abord 
attaché à étudier ce type de bénévolat pour lequel il 
n’existait aucune étude nationale.
La première phase d’enquête auprès des bénévoles 
associatifs (environ 600 contributions de 70 
associations) a conduit à un colloque le 5 décembre 
2017, à l’occasion de la Journée mondiale du 
bénévolat.  Le  rapport est  accessible sur le site 
internet de France Bénévolat.
Une seconde phase est en cours auprès de chefs 
d’établissements pénitentiaires, des Services 
d’Insertion Probation Pénitentiaires (SPIP), de 
surveillants et de personnes sous main de justice.



... DES PERSONNES SOUS MAIN 
DE JUSTICE
> Identifier des missions bénévoles 
adaptées à la situation de chaque 
personne sous main de justice ayant 
une forte volonté d’intégration 
sociale, qui vient de sa demande, 
de la suggestion d’un SPIP ou d’une 
autre association intervenant auprès 
de cette population.
> Sensibiliser les personnes sous 
main de justice, tant en détention 
qu’en milieu ouvert, au bénévolat 
associatif et à l’intérêt de devenir 
bénévole.
> Valoriser leur engagement et 
leurs compétences développées 
lors d’une mission bénévole, avec 
une remise officielle et solennelle du 
Passeport Bénévole®.

... DES BÉNÉVOLES POTENTIELS 
QUE NOUS ACCUEILLONS DANS  
LES PERMANENCES  
FRANCE BÉNÉVOLAT
> Orienter les bénévoles avertis et 
les personnes exprimant de l’intérêt 
pour la cause des personnes sous 
main de justice.

... DES ASSOCIATIONS
> Rechercher et mobiliser des 
bénévoles sur cet enjeu sociétal. 
Proposer des bénévoles en adéquation 
avec les besoins des associations 
oeuvrant auprès des personnes sous 
main de justice.
> Repérer et faire connaître les 
bonnes pratiques françaises et 
européennes pour susciter l’envie 
d’agir et inspirer de nouvelles 
initiatives.

> Encourager les coopérations inter 
associatives qui oeuvrent en faveur  
de l’insertion des personnes sous 
main de justice.

France Bénévolat à l’égard...

A Roanne, le Groupe Local de Concertation Prison 
(GLCP), qui réunit les associations intervenant 
auprès du Centre de détention (ANVP, Secours 
Catholique, AFAD, Emmaüs, Croix Rouge, Saint 
Vincent de Paul  et France Bénévolat), organise 
chaque année la confection et la distribution de 
colis à l’occasion des fêtes de fin d’année.
Les personnes détenues sans revenu ou très 
isolées (soit environ 15% ) en bénéficient. 

Un entretien de plusieurs minutes entre le 
bénéficiaire et deux bénévoles associatifs permet 
de mieux comprendre son vécu. Il y a souvent 
beaucoup d’émotion car ils sont convaincus 
d’être rejetés de toute la société et s’étonnent de 
ce geste de bienveillance …C’est aussi l’occasion 
pour certains bénévoles associatifs d’entrer en 
détention puis de témoigner...
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Trois principales missions en découlent :
•	 promouvoir le bénévolat associatif au service de l’intérêt général ;
•	 mettre en relation les personnes intéressées  

et les associations mobilisant des bénévoles ;
•	 accompagner les associations pour renforcer la reconnaissance  

et la valorisation de leurs bénévoles.

Les associations constituent une force majeure de notre société. 
L’ambition de France Bénévolat est d’accompagner nos concitoyens dans le 
passage du don de temps vers un engagement associatif au sein d’espaces 
de liberté, d’innovation et de générosité. Le tout, au service des solidarités 
et du lien social.

France Bénévolat est reconnue d’utilité publique.

France Bénévolat a pour vocation 
le développement de l’engagement bénévole  
associatif pour une citoyenneté active. 

Votre contact local
FRANCE BÉNÉVOLAT  
Christian Looten, coordonnateur national
Bénévolat et Parcours pénal
christian@looten.net
127 rue Falguière, Hall B1,  
75015 Paris
www.francebenevolat.org

FRANCE BÉNÉVOLAT

UNE VOCATION,

TROIS MISSIONS

M
ar

s 2
01

8 
- F

ra
nc

e B
én

év
ol

at
 - 

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

co
uv

et
ur

e :
 S

hu
tte

rs
to

ck

En savoir plus sur Bénévolat et Parcours pénal : www.francebenevolat.org  
Rubrique France Bénévolat => Actions et Programmes => Bénévolat et Parcours pénal


